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Résumé

M. X a con tacté notre lab oratoire p our ten ter de résoudre le problème des consommations ex-

cessiv es d'électricité de sa résidence, c hau�ée par con v ecteurs électriques plus c heminée a v ec

insert b ois, a v ec piscine de jardin c hau�ée par p omp e à c haleur sol-eau fonctionnan t égalemen t

à l'électricité. S'agissan t d'un problème a v an t tout thermique et non sp éci�quemen t électrique,

nous lui a v ons prop osé de réaliser un diagnostic énergétique d'ensem ble, selon la démarc he de

notre diagnostic cosmo-énergétique p our un habitat � héliotrophe � décrite dans la présen tation

aaccompagnan t le présen t rapp ort.

Mais au cours de ma visite d'examen, le 2 février 2007, j'ai été frapp ée par le phénomène de

soulèv emen t puis a�aissemen t saisonnier du terrain recouvran t le réseau de source froide de

la p omp e à c haleur, et par la pro ximité apparen te de ce réseau a v ec le bassin de la piscine.

Cette at ypie rév élait un dysfonctionnemen t imp ortan t qui méritait un examen sp éci�que, plus

approfondi que celui du diagnostic global.

Le présen t diagnostic, tout en suiv an t les di�éren tes phases de notre diagnostic c osmo-éner gitique :

1) dé�nition des b esoins,

2) in v en taire des ressources disp onibles p ouv an t y rép ondre,

3) examen et bilan des mo y ens existan ts,

4) prescription des remèdes et solutions ;

s'attac he plus particulièremen t au bilan énergétique solaire/sol a�n de replacer ce phénomène

at ypique dans son con texte et ten ter de lui app orter une solution exemplaire en terme de maîtrise

de l'énergie.
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Chapitre 1

Dé�nition des b esoins indép endammen t

des mo y ens de les satisfaire.

Il ne s'agit pas ici de formaliser des b esoins en consommation des di�éren ts v ecteurs énergétiques

tels que l'électricité, les com bustibles, le v en t, le Soleil... mais de rép ertorier les b esoins réels en

terme de service énergétique rendu et de les quan ti�er en matière de :

1.1 Eau

Un milliard de p ersonnes soit 1 h umain sur 6 n'a pas accès à l'eau p otable. Et 2,4 milliards

ne disp osen t d'aucun d'assainissemen t. Mais c hez nous, nous utilisons l'eau p otable aussi bien

p our des usages sanitaires que p our arroser les espaces v erts, la v er la v oirie don t les surfaces ne

cessen t d'augmen ter au détrimen t des zones h umides qui constituen t la ressource en eau. Or,

a v ec l'industrialisation cette ressource est de plus en plus menacée par les p ollutions, et rendre

p otable cette eau p olluée devien t de plus en plus compliqué et de plus en plus coûteux. Il devien t

de plus en plus nécessaire de l'économiser.

Les usages de l'eau déclarée p otable strictemen t prescrits par les services d'h ygiène concernen t

l'alimen tation (b oisson, cuisine, v aisselle) et le corps (toilette et linge, ce qui est con testable).

T out le reste, des eaux v annes (principal problème de l'assainissemen t) aux la v ages div ers et

arrosage de plan tes p euv en t se faire à l'eau brute, notammen t de pluie correctemen t recueillie et

sto c k ée.

Les b esoins domestiques en eau p otable dép enden t a v an t tout des p ersonnes o ccupan tes, et

secondairemen t d'équip emen ts exceptionnels utilisan t l'eau comme agrémen t.

F ournir de l'eau p otable a aussi un coût en énergie. A v ec le système industriel actuel, il faut

consommer en viron 1 k Wh p our délivrer 1 m

3
au robinet.

1.1.1 Besoins des p ersonnes

2 adultes p ermanen ts + 1 enfan t de 3 ans en après-midi et le mercredi.

Récep etions le w eek-end, jusqu'à 10 ( ?)
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� Les b esoins h umains de base en eau p otable son t de 40 litres par p ersonne et par jour,

soit ici en viron 100 litres par jour et 35 m

3
par an.

� La consommation mo y enne d'eau p otable constatée (c'est à dire au delà du b esoin réel) par

français est de 150 à 200 litres par jour. En première appro c he, hors toute économie, nous

retiendrons la fourc hette basse, soit 150 litres par p ersonne,

� ici, 300 litres par jour qui se répartissen t en mo y enne statistique comme suit :

Le b esoin qualitatif en � p otabilité � de l'eau v a en dimin uan t du haut en bas du diagramme.

� Boisson et cuisine : 21 litres par jour.

� La v aisselle : 30 litres par jour réc hau�ée à 55 � C par la pro duction d'ECS ou par la v e-v aisselle,

eau réglemen tairemen t p otable.

� Les soins du corps représen ten t donc en viron 120 litres par jour qui, s'ils doiv en t être de qualité

ino�ensiv e ne requièren t strictemen t pas la qualité dite � p otable � . P ar con tre, la totalité de

cette eau doit être réc hau�ée à 40 � C (v oir b esoins de c haleur ci-dessous).

� Le second p oste de consommation c'est les c hasses d'eau qui devraien t représen ter ici 60 litres

et qui ne son t en aucun cas un b esoin en eau p otable

1

. Surtout qu'à cette consommation p eut

s'a jouter de 80 à plus de 600 litres par jour en cas de fuite.

1.1.2 La v age

� La lessiv e représen te 36 litres par jour (eau froide et/ou c haude selon mac hine). de même que

les quelques 20 litres consacrés aux netto y ages et arrosages div ers. Con trairemen t à un a vis

récen t du Conseil Sup érieur d'Hygiène public de F rance (CSHPF) et que nous jugeons assez

irresp onsable en regard du problème actuel de l'eau, rien ne justi�e p our cet usage la qualité

p otable don t la con tin uité n'est par ailleurs pas garan tie par le réseau public.

1.1.3 Pro cédés

Il s'agit ici de la piscine qui dans la statistique ci-dessus ren tre dans les 6% d'usages div ers en

extérieur. S'agissan t d'un écart par rapp ort à cette mo y enne, le b esoin dépassere ici les 18 litres

que cela représen te. Sur la base de 100 litres par 30 semaines de la v age du �ltre, on retiendra 30

m

3
par an de renouv ellemen t d'eau par la v age du �ltre. A v ec les 5,34 m

3
d'év ap oration du bassin

calculée en 1.2.5 ci-dessous, la piscine devrait consommer 35 m

3
d'eau par an.

1

V oire pas un b esoin en eau du tout en suppriman t les eaux v annes et en passan t aux toilettes à litière bio-

maîtrisée (TLB), ce qui résout du même coup (et du même coût) la quasi totalité des problèmes d'assainissemen t.

V oir h ttp ://www.eautarcie.com/Eautarcie/P ag e_de_garde.h tm
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1.1.4 Jardin

P as de b esoin d'arrosage iden ti�é ici ?

1.1.5 Besoin total en eau reten u

Besoins litres/jour m

3
/an

don t m

3

substituable

Cuisine 21 7

ECS à 55 � C 30 10

ECS à 40 � C 120 40

W C 60 20 20

La v ages 50 15 15

Piscine 163 35 35

T otal 444 127 70

1.2 Chaleur

1.2.1 Chau�age des lo caux

Ce b esoin est représen té par les dép erditions calori�ques de la maison. V u la grande surface

habitée et l'o ccupation qui en est faite, nous a v ons divisé la maison en deux zones de programmes

di�éren ts p our le calcul de ces b esoins de c hau�age :

� Zone de vie à o ccupation p ermanen te (au Sud)

� Zone à o ccupation épiso dique (au Nord)

La séparation en tre ces zones se situe au niv eau du couloir d'accès à la salle de gym (v oir plan

annexe 1). Les b esoins de la première on t été calculés sur un programme de c hau�age en con tin u,

soit 5000 équiv alen t heures par an à temp érature légale de 19 � C [1 ]. La seconde sur la base d'une

ino ccupation sup érieure à 48 heures consécutiv es à la temp érature de 8 � C [2 ] duran t la semaine,

et c hau�é à 19 � C le w eek end. Les dép erditions calculées sur ces bases son t les suiv an tes :

zones

(v or plan annexe 1) p ermanen te épiso dique ensem ble

Surface sol (shon) 201,8 m

2
127,7 m

2
329,5 m

2

V olume net (vhon) 524,8 m

3
332,1 m

3
856,8 m

3

Surface c hau�ée (sh) 180,0 m

2
113,6 m

2
293,5 m

2

V olume habitable (vh) 467,9 m

3
295,2 m

3
763,2 m

3

Surface en v elopp e (parois ext.) 561,5 m

2
357,7 m

2
919,1 m

2

Co e�cien t de forme (1) 1,07 1,08 1,07

Dép erdition mo y enne (p our 7,3 � C) (2) 5,2 k W 4,4 k W 9,6 k W

Dép erdition crète (p our -4 � C) (3) 9,7 k W 8,2 k W 18,0 k W

Co e�cien t G (4) 1,0 W:m� 3K � 1
1,3 W:m� 3K � 1

1,1 W:m� 3K � 1

heures de c hau�age à 19 � C / hiv er 5000 1500

Besoin ann uel de c hau�age (2) 26 133 k Wh 6 535 k Wh 32 668 k Wh
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1) Ce co e�cien t est le rapp ort de la surface de parois extérieures au v olume net qui p ermet de

mesurer la qualité thermique de la forme du bâtimen t par rapp ort à la forme thermique idéale

qui est hémisphérique. P our ce v olume net, le co e�cien t de référence est de 0,7.

2) C'est la puissance de c hau�age à fournir p our la temp érature extérieure mo y enne de la saison de

c hau�e (7,3 � C p our la station météo de Lan-Bihoué). C'est cette puissance qui, m ultipliée par le

nom bre d'heures de c hau�age de la saison, p ermet de connaître le b esoin ann uel de consommation

de c hau�age en k Wh.

3) Cette puissance est celle nécessaire p our c hau�er à temp érature de confort par les plus grands

froids (-4 � C référence Lan-Bihoué). Elle indique la puissance de c hau�age à installer.

4) Ancien co e�cien t v olumique d'isolation thermique p our réglemen ter la construction neuv e.

À la date de construction de la maison (1986), ce co e�cien t dev ait être au maxim um de 1,2

W:m� 3:� C � 1
. Il a été remplacé par un co e�cien t Ubat depuis la réglemen tation thermique 2000.

Les b esoins de c hau�age son t donc ici de 111 k Wh/m

2
d'énergie �nale, ce qui est mo y en p our

une construction de 1986. Mais toujours trop p our les couvrir par du c hau�age électrique.

1.2.2 Chau�age de l'eau sanitaire

Selon b esoins en eau calculés en 1.1.1 ci-dessus :

10 m

3
à 55 � C 334 k Wh

40 m

3
à 40 � C 2 007 k Wh

T otal 2 341 k Wh

1.2.3 Cuisson

0,4 k Wh x 2600 repas = 1040 k Wh (thermiques).

1.2.4 Réfrigération (conserv ation des alimen ts)

Consommation de référence classe A, 220 l froid, 110 l congel : 361 k Wh par an.

1.2.5 Chau�age de la piscine

Remarque préliminaire sur l'h umidité : L'essen tiel de la gestion d'énergie d'une piscine,

a v ec des v arian tes selon qu'il s'agit d'une piscine d'in térieur ou d'extérieur, tourne autour de la

maîtrise de l'h umidité. Ici nous a v ons une piscine d'extérieur couv erte d'un abri amo vible léger

en p olycarb onate. Ce qui n'en fait en aucun cas une piscine d'in térieur qui nécessite de gérer les

condensations p our préserv er la construction. Il est ph ysiquemen t exclu d'éviter la condensation

sur l'abri en p olycarb onate. Cela nécessiterait d'abaisser le p oin t de rosée en mi-saison à 7 � C

(v oir �gure 1.1), soit d'asséc her l'air à 6 grammes d'eau par kg d'air sec, ce qui corresp ond à une

h umidité relativ e de 35% une fois cet air c hau�é à 22 � C.

Une telle siccité de l'air v a à son tour accroître l'év ap oration du bassin qui consomme de l'énergie.

Et c'est un cercle vicieux, ainsi que je l'ai expliqué dans ma note du 2 a vril 2007 remise en

annexe 2. À l'in v erse, la condensation sur le p olycarb onate est un désh umidi�eur naturel gratuit
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Fig. 1.1 � T emp ératures relev ées par la station de Lan-Bihoué du 1er Juillet 2006 au 30 juin

2007. Les mini et maxi journaliers son t mo y ennés par mois. La ligne bleu est une sin usoïde en tre

ces mini et maxi mo y ens ann uels p our linéariser la statistique (séculaire).

et récup ère, en éc hau�an t la paroi, la c haleur prise sur le bassin par l'év ap oration. Les b esoins

réels de c hau�age son t donc calculés à des conditions fa v orisan t une h umidité d'air maxim um au

dessus du bassin, qui est de toute façon régulée par cette condensation salutaire.

L'essen tiel de la dép ense de c hau�age d'une piscine se pro duit en surface et une part généralemen t

négligée vien t des p ertes par conduction dans le sol. Mais ici toutes les v oies de dép erditions

mériten t une atten tion particulière compte ten u de la sensibilité au v en t p our les p ertes en

surface, et du bassin p osé sur dalle sans isolation en fond de fouille p our les p ertes par le sol.

Ces p ertes son t sc hématisées par les �èc hes en rouge sur la �gure 1.2.

Elles se divisen t en

� dép erditions (D sur la �g.1.2) par les parois et fuites d'air de l'abri-serre,

� p ertes du bassin par conduction dans le sol (Cs sur la �g.1.2). Cette �èc he est à double sens

car, nous allons le v oir dans les résultats suiv an ts, le sous-sol p eut être plus c haud que le bassin

et le �ux de c haleur est alors in v ersé (récup ération directe de c haleur solaire sto c k ée dans le

sol). En e�et, en l'absence de p erturbations lo cales, la temp érature du sous-sol v arie au cours

de l'année autour de la même temp érature mo y enne qu'en surface, mais a v ec une amplitude

qui dimin ue, et un déphasage qui augmen te a v ec la profondeur par rapp ort à la surface (v oir

�gure 3.2 au c hapitre 3.2.4). La temp érature mo y enne ann uelle du sous sol est donc ici de

13,6 � C comme en surface, mais a v ec des écarts mensuels sensibles, d'où les b esoins sim ulés

ci-dessous mois par mois ;

� p ertes du bassin de la c haleur laten te con ten ue dans la v ap eur d'eau (V e sur la �g.1.2) emp ortée

par l'air de renouv ellemen t à l'extérieur, dimin uée de la partie qui se condense év en tuellemen t

sur les vitrages (V c) et qui con tribue au c hau�age de ceux-ci.

Les éc hanges de c haleur en tre bassin et air de la serre ne son t pas des p ertes mais des transferts

de c haleur in ternes au système, l'élémen t le plus c haud serv an t au c hau�age du plus froid. Mais

leur calcul p ermet d'établir les temp ératures resp onsables de ces p ertes. Ce son t :
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Fig. 1.2 � Di�éren ts �ux de c haleur du bilan thermique de la piscine
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� l'éc hange en tre l'eau et l'air à la surface du bassin par conduction (réduit quand la couv erture

isolan te est en place) et surtout par con v ection (Cv sur la �g.1.2) qui p eut v arier considéra-

blemen t selon les couran ts d'air et la di�érence de temp érature en tre l'eau et l'air ;

� l'éc hange par ra y onnemen t infrarouge (R) en tre le bassin et la structure, prop ortionnel à la

di�érence des temp ératures absolues élev ées à la puissance quatre de ces deux corps ;

� et dans une bien moindre mesure, la c haleur sensible qu'a la v ap eur d'eau qui se mélange à

l'air.

En�n, le �ux solaire (S) arriv an t au sol don t une partie (Sr) app ellée alb édo est ré�éc hie par

la serre v ers l'espace, et l'autre partie (Sa) se trouv an t piégée par e�et de serre dans la piscine

constitue l'app ort solaire de son c hau�age naturel. C'est cet app ort solaire que ce diagnostic a

p our ob jet d'optimiser au mieux. Nous a v ons �guré en bleu, sur la �gure 1.2, le b esoin d'énergie

pa y an te (Bc) restan t nécessaire après cette optimisation.

La caractérisation thermique au lab oratoire de l'éc han tillon de sol prélev é le 30 mai (v oir rapp ort

d'essais en annexe.3) d'une part, et notre programme p ermettan t de calculer l'ensoleillemen t au

sol [3] d'autre part, nous on t p ermis de c hi�rer mois par mois ces di�éren ts �ux, par sim ulations

sur la base des mêmes relev és de temp ératures et h umidité d'air (Lan-Bihoué 2006-2007) que

ci-dessus.

Nous a v ons c hi�ré les b esoins selon deux scénarios : le premier a v ec hiv ernage normal p our une

piscine de plein air, de no v em bre à mars, a�n de déterminer les b esoins normaux dans le tableau

1.1 ; le second a v ec c hau�age du bassin toute l'année, selon l'utilisation actuelle p our recoup emen t

a v ec les consommations constatées, dans le tableau 1.2.

L'utilisation de la sim ulation est assez simple. La v oici en suiv an t les n uméros de ligne des

tableaux :

1. on en tre les heures d'utilisation de la piscine p our c haque mois, ou zéro si la piscine est à

l'arrêt.

2. � bassin � C : sur cette ligne, le programme a�c he la temp érature du bassin, à la consigne

�xée (ici 28 � ) si la piscine est en fonctionnemen t. Il considère alors que cette temp érature

constan te est obten ue grâce à un app oin t d'énergie qui résultera du calcul en dernière ligne

du tableau. Si la piscine n'est pas en fonctionnemen t, la temp érature du bassin résulte du

calcul des di�éren ts �ux de c haleur a v ec son en vironnemen t auxquels elle particip e.

3. � exter � C : c'est la même temp érature mo y enne mensuelle qui est représen tée à la �gure

1.1 et sert ici de base aux calculs.

4. � rose � C : idem p our la temp érature de rosée, c'est à dire la temp érature à laquelle l'air

sera saturé de l'h umidité qu'il con tien t (condensation, brouillard, pluie...). Cette temp é-

rature représen te l'h umidité sp éci�que mo y enne, nécessaire au programme p our calculer

l'év ap oration sur une base réelle (généralemen t estimée forfaitairemen t).

5. � sol � 1m : c'est la temp érature dans le sol à une profondeur de 1 mètre. Nous l'a v ons

calculée (résultat �gure.3.2) à partir des temp ératures extérieures mo y ennes mensuelles

(ligne 3) et des caractéristiques du sol mesurées (v oir annexe 3). Les p ertes du bassin par

les parois son t calculés selon cette temp érature.

6. � sol � 2m : idem à une profondeur de 2 mètres p our le calcul des éc hanges par le fond du

bassin.
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T
ab.

1.1
�

Bilan
énergétique

de
la

piscine
hiv

ernan
t

de
No

v
em

bre
à

Mars.

�ux �g.1.2, co des unités Jan Fév Mar A vr Mai Jun Juil A oû Sep Oct No v Déc Année

heures util 0 0 0 30 62 75 80 80 60 31 0 0 418

� bassin � C 10,74 11,29 11,93 28 28 28 28 28 28 28 14,29 11,20

� exter � C 9,07 9,66 8,56 13,46 13,91 16,05 23,86 17,27 17,66 15,47 10,99 8,07 13,6

� rose � C 7,2 7,6 5,9 9,5 11,1 13,6 15,8 13,7 15,4 13,6 8,8 6,2

� sol � 1m 7,14 6,71 8,06 10,84 14,47 17,75 20,01 20,48 19,12 16,21 12,69 9,32 13,6

� sol � 2m 10,3 9,1 9,1 10,2 12,3 14,7 16,9 18,1 18,1 16,9 14,8 12,4 13,6

� serre � C 11,46 13,34 14,41 24,92 27,37 31,40 35,56 29,41 27,85 22,04 14,05 10,52

Sa k Wh 2061 3049 5200 8077 10521 12615 11206 9967 7777 3800 2297 1801 78372

Cs k Wh 98,0 251,3 336,7 1943 1747 1417 1219 1089 1071 1270 -31,2 -91,1 10324

V e k Wh 11,3 14,1 22,1 348,7 546,9 583,2 562,1 618,3 445,1 312,5 25,5 18,9 3509

V c k Wh 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

D k Wh 1902 2640 4650 8803 10697 11806 9291 9636 7831 5224 2348 1948 76776

Bilan k Wh dissip és 2011 2905 5009 11095 12991 13807 11073 11344 9348 6806 2343 1876 90608

Bilan k Wh solaires 49 3049 5200 8077 10521 12615 11206 9967 7777 3800 2297 1801 76360

Bc b esoins k Wh app oin t 0 0 0 3019 2470 1191 0 1377 1571 3007 0 0 12364
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7. � serre � C : temp érature �nale de l'air dans la serre résultan t des di�éren ts éc hanges a v ec

l'extérieur et le bassin auxquels elle con tribue (calculée par itérations).

8. Sa k Wh : fraction de l'énergie solaire (S) en k Wh qui est � piégée � par e�et de serre à

l'in térieur de la serre.

9. Cs k Wh : c haleur éc hangée en tre le sous-sol et le bassin par les parois et le fond. C'est

généralemen t une p erte quand le bassin est c hau�é arti�ciellemen t. Mais ce p eut être un

app ort du sol au bassin en absence de ce c hau�age. Les c hi�res son t dans ce cas négatifs.

10. V e k Wh : c haleur de v ap orisation de l'eau du bassin emp ortée à l'extérieur a v ec l'air si elle

n'est pas condensée a v an t. On l'app elle c haleur laten te car elle n'élèv e pas la temp érature

de l'air qui la con tien t tan t qu'elle est sous forme de v ap eur, cette c haleur est � restituée �

(éc hau�emen t de la matière) au p oin t de condensation.

11. V c k Wh : c haleur de condensation restituée quand l'h umidité ligne 10 se condense, géné-

ralemen t sur les vitres, a v an t de quitter la pièce. Ces k Wh viennen t donc en déduction

(app ort) des précéden ts (p erte) dans le bilan d'énergie.

12. D k Wh : Dép erdition totale de la serre à tra v ers les parois et le renouv ellemen t d'air par

les fuites suiv an t l'écart de temp érature de l'air en tre la serre et l'extérieur.

13. Bilan k Wh dissip és : c'est le total des dép erditions Cs + V e - V c + D (v oir �g.1.2), c'est

à dire la c haleur à fournir p our obtenir les conditions de temp ératures �guran t dans les

tableaux.

14. Bilan k Wh solaires : c'est la c haleur gratuite fournie par le Soleil p our con tribuer aux

b esoins de la ligne 13. Noter que c'est la seule énergie resp onsable des temp ératures d'eau

du bassin et d'air de la serre obten ues dans les colonnes où la ligne 1 est à zéro, c'est à dire

en p ério de darrêt de la piscine.

15. Bc b esoins k Wh app oin t : b esoins en c hau�age � arti�ciel � , c'est la di�érence en tre les

deux lignes précéden tes en p ério de de fonctionnemen t de la piscine. En p ério de d'arrêt,

cette di�érence est négativ e, ce qui n'a pas de sens car on ne p eut � exploiter � l'excéden t

d'énergie solaire in utilisée, la v aleur est alors simplemen t mise à zéro.

16. En�n en dernière ligne (cas du c hau�age p ermanen t), la puissance nécessaire à appliquer.

Commen taire analytique des tableaux 1.1 et 1.2 :

� Les temp ératures du sous-sol metten t évidence le déphasage dans le temps par rapp ort à la

surface : de 1 à 2 mois à la profondeur de 1 mètre, il est de 2 à 3 mois à 2 mètres. L'amplitude

(écart en tre les temp ératures extrèmes) décroit a v ec la profondeur : la v ariation de 8,1 � en

février à 23,9 � en juillet en surface n'est plus que de 9,1 � en février-mars à 18,1 � en août-

septem bre à 2 mètres de profondeur (v oir �g.3.2).

� Les temp ératures de base, donc celles calculées, parten t de mo y ennes mensuelles et ne tiennen t

pas compte des extrèmes. Cela signi�e

� que lorsqu'on constate une temp ératures dans la serre de de 14,4 �en mars p our 8,6 � extérieurs

et sans c hau�er le bassin, ce ne son t que les temp ératures mo y ennes du mois ;

� que la temp érature instan tanée a v arié autour de cette mo y enne temp orelle,

� a v ec des maximas bien sup érieurs mais de courte durée en p ério des d'ensoleillemen t,

généralemen t brèv es sous nos cieux (j'ai relev é plus de 40 � C dans la serre le 30 mai alors

que l'air extérieur était à 14,9 � et le sol en sub-surface au b ord du dallage extérieur à

18,1 � C),
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T
ab.

1.2
�

Bilan
énergétique

de
la

piscine
c

hau�ée
toute

l'année.

�ux �g.1.2, co des unités Jan Fév Mar A vr Mai Jun Juil A oû Sep Oct No v Déc Année

heures util 31 28 31 30 62 75 80 80 60 31 30 31 569

� bassin � C 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28

� exter � C 9,07 9,66 8,56 13,46 13,91 16,05 23,86 17,27 17,66 15,47 10,99 8,07 13,6

� rose � C 7,2 7,6 5,9 9,5 11,1 13,6 15,8 13,7 15,4 13,6 8,8 6,2

� sol � 1m 7,14 6,71 8,06 10,84 14,47 17,75 20,01 20,48 19,12 16,21 12,69 9,32 13,6

� sol � 2m 10,3 9,1 9,1 10,2 12,3 14,7 16,9 18,1 18,1 16,9 14,8 12,4 13,6

� serre � C 15,46 17,13 18,06 24,92 27,37 31,40 35,56 29,41 27,85 22,04 17,18 14,45

Sa k Wh 2061 3049 5200 8077 10521 12615 11206 9967 7777 3800 2297 1801 78372

Cs k Wh 2058 1965 2162 1944 1748 1417 1219 1089 1071 1270 1476 1817 19237

V e k Wh 366,1 330,7 383,2 348,7 546,9 583,2 562,1 618,3 445,1 312,5 345,3 374,9 5217

V c k Wh 84,9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 109,3 194

D k Wh 5077 5355 7545 8803 10697 11806 9291 9636 7831 5224 4757 5068 91091

Bilan k Wh dissip és 7417 7651 10090 11095 12991 13807 11073 11344 9348 6806 6578 7151 115350

Bilan k Wh solaires -5356 3049 5200 8077 10521 12615 11206 9967 7777 3800 2297 1910 71064

Bc b esoins k Wh app oin t 12773 4602 4890 3019 2470 1191 0 1377 1571 3007 4281 5240 44420

puissance c hau�age corresp ondan te 17 7 7 4 3 2 0 2 2 4 6 7

15



� et des minimas no cturnes plus mo dérés du fait de l'inertie du sol (bassin et margelle) et

de l'e�et de serre. Ce que l'on p eut constater en comparan t les mois de mars et no v em bre

sur le tableau 1.1 : la temp érature mo y enne de la serre est la même à 0,4 � près p our ces

deux mois. Mais cela est dû nettemen t aux p oin tes d'ensoleillemen t en mars quand les

temp ératures extérieure et du bassin son t plus basses, alors qu'en no v em bre la temp érature

extérieure est plus douce de 2,5 � et celle de la serre est pratiquemen t à la temp érature du

bassin lui même égalemen t plus c haud de 2,4 degrés par rapp ort à mars. C'est l'e�et de

l'inertie du sol.

� Là où cette médiation par mois qui ne tien t pas compte des extrèmes fausse le plus le calcul,

c'est sur la récup ération de la c haleur laten te de v ap orisation par condensation sur les vitres

(ligne 11 "Vc kWh" des tableaux 1.1 et 1.2). Cette condensation se pro duit en e�et quand

ces vitres son t les plus froides. Le fait qu'il n'y ait pas condensation à temp érature mo y enne

(la ligne "Vc kWh" T ab. 1.1 est à 0 toute l'année) ne re�ète pas les condensations qui

p euv en t se pro duire aux temp ératures minimales. Mais cette erreur v a premièremen t dans

le sens d'une minimisation de l'énergie récup érée et constitue donc une marge de sécurité.

Deuxièmemen t cet écart est réduit par l'e�et de sol que nous v enons de mon trer et qui �

aplanit � les minimas.

T roisièmemen t, la condensation (récup ération d'énergie) est plus sensible quan titativ emen t

au terme d'h umidité absolue de l'air qui la pro duit que de la temp érature du corps où elle

se pro duit. Or cette h umidité de l'air est élev ée par l'év ap oration du bassin qui dép ense de

l'énergie. En d'autres termes ce n'est pas parce qu'une remise à p ourcen tage égal est plus

imp ortan te sur une dép ense plus élev ée qu'on dép ensera moins en dé�nitiv e (cqfd). On p eut

le v éri�er sur les tableaux : il n'y a pas de récup ération de k Wh sur la condensation en ne

c hau�an t pas le bassin l'hiv er ( T ab. 1.1) alors qu'il en apparaît en jan vier et décem bre si

on c hau�e toute l'année ( T ab. 1.2). P ourtan t, p our une même temp érature extérieure ces

deux mois, la temp érature in térieure de la serre est b eaucoup plus élev ée (15,5 � con tre 10,5

à 11,5 � ) et la temp érature in térieure de ses parois l'est aussi et donc le p oin t de rosée. C'est

que le fait de c hau�er le bassin fait passer la dép ense d'év ap oration (ligne 10 - "V e kWh"

des tableaux) de 11,3 k Wh (gratuits !) à 366,1 k Wh en jan vier et de 18,9 k Wh(gratuits) à

374,9 k Wh en décem bre. Soit un � surcoût � de 711 k Wh moins 194 k Wh récup érés ( T ab.

1.2) soit 517 k Wh d'énergie pa y ée p our seulemen t 2 mois d'év ap oration.

Au bilan �nal, les b esoins ann uels d'énergie d'app oin t de la piscine son t :

Besoins normaux 12 364 k Wh T ab. 1.1

Besoins régime actuel 44 420 k Wh T ab. 1.2

Di�érence 32 056 k Wh

Ce constat m'a amenée à faire une troisième sim ulation p our v oir quelles temp ératures d'air et

d'eau dans la piscine seraien t obten ues sans c hau�age arti�ciel du tout. Le résultat est présen té

par le tableau 1.3. Les colonnes donnan t les temp ératures de serre et de bassin résultan tes son t

encadrées par celles des temp ératures les plus in�uençan tes, la temp érature extérieure et celle

du sol à �2 mètres.

Les tableaux 1.1 et 1.2 faisaien t déjà ressortir une absence de b esoin de c hau�age en juillet. On

v oit que sans c hau�age la temp érature mo y enne obten ue ce mois est en e�et de 27,16 � p our l'eau

et 35,5 � p our l'air. On v oit égalemen t que la temp érature am bian te de la serre dépasse 25 � de
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T ab. 1.3 � T emp ératures mo y ennes mensuelles obten ues sans c hau�age arti�ciel

Mois � exter � C � serre � C � bassin � C � sol � 2m� C

Jan vier 9,07 11,5 10,74 10,3

Février 9,66 13,3 11,29 9,1

Mars 8,56 14,4 11,93 9,1

A vril 13,46 22,4 16,88 10,2

Mai 13,91 25,5 19,59 12,3

Juin 16,05 30,4 23,42 14,7

Juillet 23,86 35,5 27,16 16,9

A oût 17,27 28,5 23,88 18,1

Septem bre 17,66 26,7 22,82 18,1

Octobre 15,47 19,9 18,47 16,9

No v em bre 10,99 14,0 14,29 14,8

Décem bre 8,07 10,5 11,20 12,4

mai à septem bre et p ermettrait presque une utilisation sans c hau�age de la piscine p endan t cette

p ério de p our p eu qu'on accepte une temp érature � spartiate � de bassin de 23 � C.

Ceci p ermet au moins de mesurer le coût de c haque degré de confort supplémen taire qui augmen te

exp onen tiellemen t a v ec la temp érature.

Ces résultats son t égalemen t représen tés sous forme graphique à la �gure 1.3. On v oit nettemen t

que la temp érature d'eau du bassin est in�uencée par le sol et l'am biance, la courb e en bleu

étan t toujours en tre celle de l'am biance en orange et celle du sous-sol en maron, la temp érature

du bassin ne dev enan t sup érieure à celle de l'am biance que lorsque le sous-sol devien t plus c haud

que celle-ci. Ces trois courb es se croisen t en no v em bre et en jan vier.

On remarque par ailleurs que l'aire délimitée par les courb es des temp érature de la serre (orange)

et du bassin (bleu) représen te l'énergie solaire captée directemen t par e�et de serre. Elle est donc

inférieure à la dissipation du sol v ers l'atmosphère de �n o ctobre à mi-jan vier.

1.2.6 Récapitulatif des b esoins de c haleur

P ostes b esoin k Wh

c hau�age maison 32 668

eau c haude sanitaire 2 341

cuisson 1 040

réfrigération 361

c hau�age piscine 12 364

Besoin c haleur k Wh/an 48 774

1.3 Éclairage

Le b esoin s'estime sur la base de 120 lux uniformes soit 3 W/m

2
a v ec les éclairages p erforman ts

actuels. Soit ici selon l'usage :
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Fig. 1.3 � T emp ératures mo y ennes mensuelles dans l'eau du bassin et l'air de la serre résultan tes

de l'utilisation de la seule énergie solaire par le sol et la serre.

zone surface durée équiv. b esoin k Wh

vie 140 m

2
800 heures 336

annexes 130 m

2
400 heures 156

T otal 270 492

1.4 F orce motrice

Il s'agit essen tiellemen t de la p omp e de �ltration de la piscine qui sert égalemen t de transp ort

au c hau�age de l'eau. Ce temps de c hau�age est sup érieur au temps de recyclage imp osé par la

stricte �ltration et détermine donc le b esoin de consommation de la p omp e. Ce temps est de 420

heures par an ( T ab. 1.1) de fonctionnemen t de la p omp e de 1,37 k W, soit 575 k Wh par an.

La circulation du �uide frigorigène de la p omp e à c haleur rép ond à un b esoin de c hau�age et

non strictemen t de force motrice.

De même la pro duction de froid (réfrigérateurs) p eut se faire sans tra v ail mécanique, c'est donc

strictemen t un b esoin de c haleur (négativ e en l'o ccurence), v oir 1.2.4.

Les transp orts ne son t pas pris en compte dans le présen t diagnostic.

1.5 Information

Télévision, consoles etc � 1 h de TV p ar jour app orte 167 c alories à la r ation quotidienne... �

Selon une étude améric aine publié e dans � Scienc e � d'avril 2002, le p etit é cr an r end agr essif au

delà d'une heur e p ar jour.
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� L es jeunes améric ains p assent dès l'âge de 8 ans jusqu'à 6 heur es p ar jour devant la télévi-

sion... �

Selon les donné es Mé diamétrie de 2001, la TV était al lumé e dans chaque foyer F r ançais p endant

5 heur es et demie p ar jour, we ek end inclus.

Ne disp osan t pas p ersonnellemen t d'appareil de TV, j'ai toujours du mal a v ec ce genre d'informa-

tion quand je c herc he à estimer le � b esoin normal � quotidien de cet anesthésian t énergiphage.

Quand p eut-on trouv er le temps de vivre, manger, dormir, tra v ailler, jardiner, s'émerv eiller... en

étan t plus de 5 heures par jour sous p erfusion ? Est-ce vraimen t un b esoin ?

Une rec herc he considéran t la m ultiplication des m ultimédias, notammen t à tra v ers l'In ternet,

d'une part et le remplacemen t des écrans catho diques par les écrans plats, b eaucoup moins

� sales �, d'autre part ; m'on t amenée à la conclusion que le b esoin global de tous ces médias

dev ait se ramener à une mo y enne de 2 heures par jour équiv alen tes à l'allumage d'un appareil à

écran catho dique. Soit :

105 W x 2h x 335 jours = 70 k Wh
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Chapitre 2

Ressources disp onibles p our satisfaire

les b esoins.

2.1 Eau

2.1.1 Réseau

Syndicat d'alimen tation en eau p otable Beausoleil les Eaux

2.1.2 Napp e phréatique

Non en visagé ici

2.1.3 Pluie

320 m

2
de toitures x en viron 1 m = 320 m

3
/an.

2.2 Chaleur

� Bois de c hau�age lo cal v endu à la corde

� insolation au sol : 945,4 k Wh/m

2
[3 ]

� V en t : Non étudié.

2.3 Éclairage

No cturne uniquemen t : réseau électrique GRD-EDF. Ab onnemen t 30 k V A double tarif EDF.

2.4 F orce motrice

Idem
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2.5 Information

Idem

N.B. Nous n'a v ons pas recensé les ressources éolienne ni photo v oltaïque ici p our nous attac her

au problème de la piscine.
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Chapitre 3

Mo y ens actuellemen t mis en ÷uvre

p our satisfaire les b esoins.

3.1 Eau

3.1.1 Mo y ens

� Branc hemen t et comptage comm un a v ec l'en treprise de (bureaux, ateliers, v éhicules)

� 2 salles de bains (+ douc he piscine prise sur buanderie).

� 1 buanderie, v oir équip emen ts en c haleur 3.2.3 Buanderie.

� 1 piscine de jardin. Bassin 10 x 5 m 69 m

3
, fond b éton, m urs b éton + 2x 4 cm p olyst yrène.

Abri p olycarb onate, v oir plan en annexe 4.

3.1.2 Consommations

du 8/11/2005 au 2/11/2006 elle a été de 1149 m

3
p our 1355 e , soit 1,18 e /m

3
. Ce prix est

largemen t en dessous du prix mo y en du m

3
.

La consommation est élev ée mais en absence de sous-comptages, il est Il est imp ossible de faire

la part des consommations de la maison et de l'en treprise.

3.2 Chaleur

3.2.1 Chau�age maison

3.2.1.1 Mo y ens

Insert b ois dans c heminée cen trale sur séjour et salle à manger (v oir plan annexe 1). Puissance

estimée 12 à 14 k W.

Radiateurs électriques marque A tlan tic
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lo calisation puissance régul remarque

cuisine con v ecteur tj étein t

séjour 2000 W stop radian t

séjour 1000 W stop radian t

salle d'eau 2500 W radian t

Cham bre 1000 W éco radian t

dressing 1000W stop radian t

Bureau 750 W éco radian t

c ham bre enfan t 750 W éco radian t

salle de gym 750 W éco2 radian t

couloir 1000W eco4 radian t

2me
salle d'eau 2500W

2me
c ham bre 1500 W stop radian t

bar 1000 W stop radian t

billard 2000 W stop A co v a F assane h 2m

T otal 17 k W

Régulation cen trale (depuis 1 an

1
2 ) Delta Dore GP4 Driv er 120 CPL.

Zone 1 délestage 6-9h ; 11-14h ; 18-22h

Zone 2 relance 19-22h

T otal c hau�age : 30 k W, don t 17 électrique

3.2.1.2 Consommations :

Bois : en viron 1 corde (que nous prendrons à 3 stères) par hiv er. Sauf hiv er 2006-2007 : 3 cordes.

Électricité : La présence d'un sous-compteur p our la maison p ermet de la prendre en compte.

Il alimen te bien sûr les autres usages électriques de la maison ci-dessous, mais le c hau�age

étan t le principal, nous le mettons ici, d'autan t que toute consommation électrique dans la

maison est un app ort de c haleur et devrait être prise en compte par une b onne régulation.

Malheureusemen t les sous-compteurs on t été relev és seulemen t en juillet et septem bre 2003

et lors de nos visites du 2 février et du 30 mai 2007. les factures EDF relev ées v on t quan t

à elles de décem bre 2003 à décem bre 2006, a v ec quelques inc hohérences (à v otre a v an tage)

en décem bre 2003 et juin 2004 en tre les consommation facturées et celles ressortan t des

index compteurs indiqués sur les factures. Le fait que le gestionnaire de réseau (GRD) ne

distingue pas explicitemen t index relev é et index estimé n'aide pas à s'y retrouv er.
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Fig. 3.1 � V en tilation des consommations électriques en tre maison et piscine et par saison selon

les di�éren ts relev és compteur.

rs Consommations

Date jou totale k Wh Maison Piscine

n

b

k Wh jour k Wh % k Wh %

11/09/03 69 10298 149 6303 61% 3995 39%

18/06/04 182 37029 204

21/12/04 186 29790 160

22/06/05 183 39904 218

21/12/05 182 25226 139

20/06/06 181 35839 198

20/12/06 183 19464 106

02/02/07 1240 224994 181 116285 52% 108709 48%

30/05/07 117 18140 155 12754 70% 5386 30%

En ramenan t ces consommations à la journée, on p eut comparer des p ério des climatiquemen t

similaires mais de longueur di�éren tes des di�éren ts relev és des compteurs EDF et divisionnaires,

ce qui est �guré sur l'histogramme �gure 3.1.

La répartition des consommations en tre la maison et la piscine était de 60/40 à l'été 2003 et est

passée à 70/30 au prin temps 2007, donc deux saisons di�éren tes. P endan t la longue p ério de sans

relèv e des sous-compteurs de 2003 à 2007, cette répartition a été pratiquemen t de 50/50 toutes

saisons confondues. Ce qui mon tre un comp ortemen t irrégulier en fonction des di�éren ts aléas

(en plus du doute sur le comptage ci-dessus).

P ar con tre, et l'on constate une baisse de consommation électrique tan t sur le second semestre
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2006 (relev é EDF) qu'au premier semestre 2007 (relev é divisionnaires) qui comparée à la part

piscine qui tom b e à 30% p ourrait s'expliquer par la p ério de d'arrêt de celle-ci à cause des pro-

blèmes (à v oir selon durée e�ectiv e de celui-ci). Mais on a consommé 3 cordes de b ois au lieu

d'une les années précéden tes. Chaleur supplémen taire qu'une b onne régulation aurait dû prendre

en compte.

1 corde de b ois, soit en viron 5000 k Wh PCI donne en viron 3000 k Wh utiles. On estimera en

première appro c he les consommations de c haleur utile (hors gaz cuisine) comme suit :

saison k Wh élec k Wh b ois k Wh utiles

2003-2004 64395 3000 67400

2004-2005 68956 3000 72000

2005-2006 61473 3000 64500

2006-2007 47680 9000 56680

3.2.2 ECS

� Salle d'eau CE Thermor 200 litres 2200 W

� Garage CE A tlan tic 150 litres 1800 W (neuf 1,5 an).

� Buanderie A tlan tic 100 litres 1200 W

T otal ECS : 5,2 k W, tout électrique. Consommations v oir 3.2.1.2.

3.2.3 Buanderie

1 sèc he-linge Whirp o ol 6 kg 2500W

la v e-linge Electrolux arth ur martin 2300W (+ ballon ECS v oir 3.2.2).

T otal buanderie : 4,8 k W électriques. Consommations v oir 3.2.1.2.

3.2.4 Piscine

3.2.4.1 Mo y ens

� couv erture automatique du bassin par tapis de lattes PV C �ottan tes (U estimé : 3; 4W:m2:K � 1
).

� désh umidi�eur 230V 12 A dans la serre sur h ygrostat d'am biance consigne 60-70% (quelle

utilité ? v oir 1.2.5)

� compresseur P A C : 3100 W p our 11 k W fourni à -5 +40 � C.

Bassin c hau�é par p omp e à c haleur � ÉcoThermie Sof a th � .

Ce système est dériv é de la p omp e à c haleur solaire/eau en v ogue dans les années 1980 sui-

v an t l'idée d'utiliser le sol comme capteur solaire et sa capacité d'accum ulateur thermique p our

� lisser � ainsi les v ariations saisonnières. En e�et la temp érature du sol �uctue ann uellemen t

autour d'une v aleur mo y enne, a v ec une amplitude maxim um en surface et qui dimin ue a v ec la

profondeur p our se stabiliser à cette v aleur mo y enne à une profondeur d'en viron 12 mètres.

La �gure 3.2 mon tre p our c haque mois le gradien t de temp érature mo y enne dans le sol depuis la

surface jusqu'à une profondeur de 10 m. Ces temp ératures son t calculées ici sur une linéarisation
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des relev és météo lo caux (sin usoïde en tre les mini et maxi mo y ens mensuels, courb e en bleu sur

la �gure 1.1). En e�et, la temp érature en surface et dans le sol v arie toujours sur an an selon

une sin usoïde autour de la même temp érature mo y enne et a v ec une amplitude s'amortissan t a v ec

la profondeur jusqu'à se stabiliser à cette temp érature mo y enne constan te à une profondeur qui

v arie un p eu a v ec les caractéristiques thermiques du sol.

Mais cette mo y enne est constan te, elle sert d'ailleurs aux géoph ysiciens à suivre les év olutions

réc hau�emen t-glaciation successiv es de la Planète. Cette temp érature mo y enne est actuellemen t

de 15 � C p our l'ensem ble de la Planète. Il se trouv e ici que la sin usoïde de la �gure 1.1 év olue

en tre le mini mo y en mensuel de 4,7 � C (mars 2007) et le maxi de 25,4 � C (juillet 2006) autour

d'une mo y enne de 15 � C égalemen t. Alors que la temp érature mo y enne journalière p our la même

p ério de a été de 13 � ,61. Nous a v ons donc simplemen t décalé de 15 à 13,61 � C cette mo y enne en

conserv an t la même amplitude de 20,7 � C p our calculer la di�usion dans le sol des temp ératures

mensuelles ainsi � sécularisées � sur la base de la di�usivité termique du sol de v otre jardin

mesurée au lab oratoire (v oir rapp ort de mesure annexe 3). Ainsi, on v oit sur le diagramme :

� que p our une v ariation de la temp érature du sol en surface en tre 3,26 � C en jan vier à 23,96 � C

en juillet,

� à � 50cm, profondeur des capteurs de la p omp e à c haleur, cette amplitude est encore de 5,3

à 21,9 � C, c'est à dire de 16,6 � C a v ec un déphasage pratiquemen t n ul (aucune des courb es de

temp ératures mensuelles ne se croisen t en tre la surface et cette profondeur) ;

� alors qu'à � 4 mètres, cet écart n'est plus que de 4,2 � C mais surtout le maxim um de 15,7 � a

lieu en o ctobre, et le minim um de 11,5 � en a vril, soit un déphasage de 3 mois par rapp ort à la

surface.

Cette dernière caractéristique p eut être in téressan te p our le c hau�age d'une habitation (par le sol)

où le b esoin maxim um est opp osé dans le temps à l'ensoleillemen t sur des p ério des relativ emen t

courtes, à condition de capter les calories à b onne profondeur. Cet in térêt sem ble b eaucoup moins

éviden t lorsqu'il s'agit de c hau�er une piscine de jardin don t le b esoin coïncide a v ec les p ério des

de meilleur ensoleillemen t et p our lesquels le c hau�age solaire direct est plus indiqué, d'autan t

que l'inertie du bassin est plus e�cace que le sol p our amortir les alternances jour/n uit.

Placer le captage à une si faible profondeur fait donc p erdre l'instan tanéité du ra y onnemen t direct

qui devrait être rec herc hé en l'o ccurence, sans p our autan t tirer pro�t de l'inertie du sol à cause

de cette trop faible profondeur. Ce qui est aggra v é ici par le fait que la p elouse sous laquelle est

en terré réseau de capteurs, coincée en tre une haie et la piscine, se trouv e à l'om bre une grande

partie de la journée (v oir plan annexe 4). Cette exiguïté a d'ailleurs conduit à n'espacer les tub es

de l'év ap orateur que de 30 cm alors que la règle de l'art prescrit un minim um de 40 cm, ce qui

conduit à une surface de sol trop faible par rapp ort à la puissance de soutirage installée.

Nous notons à ce sujet que le constructeur de ce sytème a�rme dans sa publicité � Il y a un

tr ésor dans votr e jar din : l'éner gie du soleil, c el le des e aux de pluie et du vent ac cumulé es p ar la

terr e. �

C'est faux ! Ni la pluie ni le v en t n'app orten t d'énergie dans le sol, la seule énergie app ortée au

sol est l'énergie solaire p our 168 W/m

2
(235 W/m

2
ren tren t dans l'atmosphère qui en absob e 67

W/m

2
qui ne parviennen t pas au sol) qui se retrouv eron t au �nal ra y onnés v ers l'espace p our un

bilan global n ul d'où résulte la temp érature mo y enne du glob e de 15 � C vue ci-dessus. Comme une
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Fig. 3.2 � Répartition des temp ératures mo y ennes mensuelles dans le sol
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rivière qui coule, le �ux solaire ne se sto c k e pas, on p eut capter son énergie au passage mais pas

la retenir sous p eine de faire mon ter le niv eau de la rivière ou la temp érature

1

, tout en asséc han t

ou en refroidissan t en a v al. La pluie et le v en t ne fon t donc que mo di�er lo calemen t les éc hanges

thermiques en tre le sol et l'atmosphère, mais encore une fois ce bilan global est n ul : les en trées

et les sorties s'ann ulen t autour de cette temp érature mo y enne de 15 � C.

L'énergie app ortée au sol par la pluie à un momen t donné lui a été retirée un momen t d'a v an t en

un autre lieu (év ap otranspiration). C'est donc un transfert de c haleur de sol à sol qu'elle e�ectue

refroidissan t le lieu d'où elle s'est év ap orée p our éc hau�er (ou refroidir selon le momen t) celui où

il pleut, créan t des écarts de temp érature dans l'espace et dans le temps, mais toujours autour

de la même temp érature mo y enne terrestre de 15 � C (du moins tan t que le bilan radiatif de la

T erre n'est pas p erturb é par une mo di�cation de l'e�et de serre par exemple). Le v en t con tribue

à sa manière au même pro cessus.

De même, prendre de la c haleur dans le jardin p our c hau�er la maison a v ec une p omp e à c haleur

(en consomman t de l'énergie n ucléaire au passage), c'est repro duire thermiquemen t exactemen t le

même pro cessus que le cycle de la pluie mais à une éc helle b eaucoup plus p etite. C'est à dire qu'il

faudra à un momen t donné restituer cette c haleur au sol, en resp ectan t un cycle de régéneration.

Car on ne p eut pas retirer du sol plus que les 168 W/m

2
qu'il reçoit en mo y enne � c'est à dire

b eaucoup l'été et pratiquemen t rien en hiv er . C'est p ourquoi ni la puissance instan tanée qu'on

retire d'un m

2
de sol, ni le temps p endan t lequel on � soutire � cette puissance ne son t illimités .

Cette limite est infranc hissable . C'est p our a v oir essa y é de la franc hir que le réseau de

capteurs a pris en glace, ce qui a blo qué le système et fait gon�er la terre.

L'installateur est-il resp onsable ? p eut-être pas s'il a cru de b onne foi en l'ap orie du constructeur,

dans la même publicité, selon laquelle � L a terr e de votr e jar din est un r éservoir d'éner gie il limité

et inépuisable. �. Mais ce qui est sûr, c'est que cette publicité est doublemen t mensongère :

� Non, cette réserv e d'énergie n'est pas illimitée.

� Non, cette réserv e d'énergie n'est pas inépuisable.

Nous v enons de donner sa limite et v ous a v ez exp érimen té les e�ets de son épuisemen t par

la rév olte de la terre de v otre jardin. L'énergie solaire elle même n'est pas illimitée. Elle est

inépuisable à la seule condition de resp ecter la limite de son �ux de 168 W par m

2
de planète

T erre, constammen t et aussi longtemps que l'esp èce h umaine ne se sab ordera pas à sa surface.

Il reste que si la pluie, le v en t, l'év ap otranspiration son t des p erturbations lo cales et momen tanées

des pro�ls de temp érature dans le sol et qui s'ann ulen t dans la durée, la présence de la piscine

c hau�ée constammen t à 28 � C et de la napp e de capteurs de la P A C constitue des p erturbations

lo cales qui, elles, son t p ermanen tes.

Cette p erturbation a donc été rep ortée �gure 3.2, 28 � C de 0 à -2m p our le bassin. On v oit que la

courb e (cy an droite) rejoin t les autres, c'est à dire que la p erturbation lo cale, à la v erticale du

bassin, s'ann ule à une profondeur de 4,25m en o ctobre jusqu'à 6,50m en mai-juin. À gauc he du

diagramme �g.3.2, la courb e P A C en rose représen te la p erturbation du réseau de capteurs à la

v erticale de celui-ci. P artan t de 0 � C à -50cm, elle pro duit une temp érature de 2,7 � C en surface

p our une temp érature extérieure mo y enne de 13,6 � C. En profondeur, elle refroidit le sol jusqu'à

-2,70m en mars et à -6m en no v em bre-décem bre.

1

La déserti�cation est une conséquence directe de la p erturbation de l'éc hange thermique Soleil-T erre, notam-

men t par les déforestations et autres détournemen ts de �ux à grande éc helle.
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Sur le tableau 1.2 de calcul des dép erditions du c hau�age du bassin toute l'année, on v oit que

la puissance à fournir par la P A C en Jan vier est de 17 k W, alors qu'elle est donnée p our 11 k W

p our des tub es à -5 � C, donc pris en glace depuis longtemps. La puissance nécessaire con tin ue

d'augmen ter a v ec le refroidissemen t du sol (20 k W à 0 � C). La P A C tourne et ne p omp e plus rien,

le bassin refroidit...

Il faut noter en�n que la mo de actuelle est de désigner ce système de c hau�age sous le terme de

� p omp e à c haleur (P A C) géothermale � , quand ce n'est pas simplemen t � gé othermie � , ce qui

est abusif. En e�et à faible profondeur (jusqu'à plusieurs cen taines de mètres dans notre région)

l'énergie sto c k ée dans le sol pro vien t en tièremen t du ra y onnemen t solaire comme nous v enons de

le v oir. La c haleur (fossile !) v enan t des profondeurs de la T erre n'y con tribue que p our un dix

millième de l'énergie solaire et est négligeable dans le bilan radiatif terrestre (ce qui rep ousse

d'autan t l'éc héance de l'ap o calypse). Nous préférons emplo y er le terme de � P A C p é do-solair e �

qui est plus exact p our désigner cette tec hnique.

3.2.4.2 Consommations

V oir 3.2.1.2.

3.3 Éclairage

Lo calisation m

2
t yp e puis.W #

W
m2

cuisine # halogène 50 2 #

id plan tra v ail 9,8 �uo 20 1 12,2

salle à manger # halogène 50 8 #

salle à manger 30 incand 100 1 16,7

séjour # halogène 50 10 #

séjour 47 incand 60 2 13,2

w c 2,5 halogène 50 1 20

dégagemen t 5,1 halogène 50 2 19,6

salle d'eau 11,3 halogène 50 7 31

c ham bre 25 halogène 50 5 10

dressing 17 halogène 50 5 14,7

bureau 10 halogène 50 3 15

c ham bre enfan t 10,2 halogène 50 2 9,8

dégagemen t 6,2 halogène 50 2 16,1

salle gym 11,6 halogène 50 2 8,6

salle d'eau # halogène 20 3 #

salle d'eau 6,8 �uo compact 20 4 20,5

c ham bre amis 25 halogène 50 4 8

bar 9,7 halogène 50 2 10,3

billard # halogène 50 6 #

billard 39,3 �uo 36 6 13,1

T otal 267 3646 W 13,7

29



Extérieur :

� 3 pro jecteurs halogènes x 300 W = 900 W

� 2 candélabres x 3 ballons x 100 W = 600 W

3.4 F orce motrice

� p omp e de �ltration piscine 1,37 k W en marc he p ermanen te !

� sdb extension extracteur individuel commandé a v ec éclairage

� Réfrigérateur congélateur Wirp o ol armoire 2 p ortes

V oir consommation électrique en 3.2.1.2.

3.5 Information

� 4 com bis TV Philips (salle à manger, bar, salle gym, c ham bre amis)

� Gde c ham bre 105W panoramique + déco deur + magnétoscop e

� séjour 90 W + ampli an tenne et Canal Satellite
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Chapitre
4

Bilan
énergétique

et
syn

thèse

4.1
Couv

erture
des

b
esoins

calculés
par

les
consommations

e�ec-

tiv
es.

eau b ois élec.Mais. élec.Pisc.

En trées totales 1 149 m

3

9 000 k Wh 26 224 k Wh 21 000 k Wh

indice renouv elable 0,8 1 0,01 0,01 T aux Couv ertu

Besoins iden ti�és En trées réparties global renouv

P oste quan tité eau b ois élec.maison élec.piscine

eau piscine 35 m

3

35 m

3

eau maison 92 m

3

92 m

3

NS

c hau�age maison 32 668 k Wh 9 000 k Wh 22 281 k Wh 96% 28%

c hau�age ECS 2 341 k Wh 2 545 k Wh 109% 1%

cuisson 1 040 k Wh 260 k Wh

froid 361 k Wh 361 k Wh

c hau�age piscine 12 364 k Wh 12 364 k Wh 100% 1%

éclairage 492 k Wh 492 k Wh

p omp e piscine 575 k Wh 8 636 k Wh 1500% 15%

information 70 k Wh 70 k Wh

buanderie 215 k Wh 215 k Wh

T otal 50 126 k Wh 127 m

3

9 000 k Wh 26 224 k Wh 21 000 k Wh 112% 19%

excéden t de consommation 1 022 m

3

0 0 0
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Il s'agit main tenan t de mettre en balance les b esoins dé�nis au c hapitre 1 a v ec les consommations

constatées au c hapitre 3 après les a v oir con v ertis en énergie utile, c'est à dire dans la même

grandeur exprimée par les b esoins.

Seule l'eau n'est pas exprimée en énergie mais en v olume. Les b esoins théoriques de la maison ne

représen ten t que 11% des consommations comm unes a v ec l'en treprise. La répartition n'est pas

conn ue.

En répartissan t les consommations d'électricité en tre la maison et la piscine selon les ratios de

comptage constatés en 3.2.1.2, et en v en tilan t celles-ci v ers les di�éren ts b esoins, a v ec prise en

compte des rendemen ts et p ertes div erses :

� T ous les k Wh consommés par les c hau�e-eau ne c hau�en t pas l'eau, une partie est p erdue

(d'où le taux de couv erture de 109% p our le c hau�age de l'ECS).

� Mais ces p ertes son t en hiv er un app ort de c hau�age qui doit être pris en compte par une

régulation correcte de celui-ci. Il en est de même des autres usages de l'électricité à l'in térieur

de l'en v elopp e c hau�ée qui son t donc déduits de la part a�ectée au c hau�age, d'où le taux de

couv erture global p our le c hau�age de 96%

1

.

� La part cuisson prise sur l'électricité ne concerne que le four, puisque la cuisine est au gaz et

que nous n'a v ons pas pris en compte celui-ci. C'est p ourquoi nous n'indiquons pas de TC p our

ce p oste qui con tribue aussi au c hau�age et n'est pas pris dans les app orts ici (par con tre nous

a v ons pris toute l'électricité, y compris d'été, ce qui comp ense).

� La part d'électricité a�ectée à la p omp e de la piscine relèv e simplemen t du constat que celle-ci

fonctionne en p ermanence. Un fonctionnemen t p ermanen t, soit 8760 h par an ab outirait à une

consommation de 12 000 k Wh par an, sup érieur aux consommations réelles. Mais cette p omp e

a de fait été arrêtée d'une part et elle ne consomme sans doute pas constammen t sa puissance

nominale de 1,37 k W. Les 8600 k Wh des consommations, restan t après autres répartitions, que

nous lui a v ons a�ectés nous sem blen t cohéren ts et � couvren t � quand même 1500% du b esoin

réel de 575 k Wh calculé p our ce p oste.

C'est ici la principale anomalie qui désigne bien le fonctionnemen t de la piscine

comme premier resp onsable de surconsommation.

� Le bilan se b oucle donc en prenan t les b esoins piscine a v ec hiv ernage (12364 k Wh utiles) alors

qu'ils son t de 44420k Wh en c hau�an t toute l'année qui est théoriquemen t la situation ici.

� Mais ce son t des k Wh utiles (b esoins) alors qu'en en trée nous a v ons des k Wh électriques

(consommations). Ce qui donnerait un co e�cien t de p erformance (CoP) de la P A C de

44420
12364 = 3 ; 59 ce qui est sup érieur au CoP théorique de 3,55 donné par le constructeur

1

Note sur les taux de couv erture (TC) : Cette notion p eut sem bler étrange et bien in utile à un économiste

p our qui un bilan doit toujours être équilibré et donc ce taux toujours égal à 100% puisqu'il s'agit ici de mettre en

balance des en trées et des sorties d'énergie qui, si le but est attein t, doiv en t s'équilibrer. Mais il y a deux di�érences

fondamen tales en tre l'énergie et la monaie qui tiennen t à ce que l'une est (duremen t mais justemen t) ph ysique et

l'autre (molemen t mais arbitrairemen t) sym b olique. Ce qui mériterait un long dév elopp emen t philosophique qui

n'est pas l'ob jet ici. Mais cette di�érence fait que, à l'in v erse de l'argen t, premièremen t l'énergie est ab ondan te

et disp onible et, à l'unique condition de resp ecter le princip e de conserv ation (1er princip e thermo dynamique),

elle p eut être gratuite ; et deuxièmemen t au lieu de � fructi�er � elle se dégrade en tra v aillan t (2e princip e

thermo dynamique). Ces deux di�érences fon t que le taux de couv erture d'un b esoin énergétique par un app ort

externe d'énergie p eut être inférieur ou sup érieur à 100% et que ce ratio devien t l'outil fondamen tal de toute

gestion énergétique raisonnée. Sac han t qu'il y a toujours de l'énergie � gratuite � , l'écart en tre un TC inférieur et

100% représen te l'utilisation de cet app ort gratuit (solaire, énergie pro v enan t de l'activité in terne...). À l'in v erse

tout ce qui dépasse 100% est un gaspillage. Un b on TC doit donc toujours être inférieur à 100%.

33



p our +40/-5 � C (la source froide ne p eut fonctionner en milieu h umide à temp érature néga-

tiv e !). Mais la P A C a été arrêtée justemen t à cause des problèmes de glace et le b esoin réel a

été inférieur à 44420 k Wh. Il faudrait préciser cette p ério de d'arrêt p our a�ner ce résultat.

� Une autre p ossibilité est que la répartition mo y enne de l'électricité reten ue ici à 55,5% mai-

son, 44,5% piscine ne soit trop fa v orable à la piscine p our la saison considérée. Les di�éren ts

relev és des sous-compteurs mon tren t en e�et des écarts sensibles dans cette répartition. Dans

ce cas, l'enjeu d'économie des améliorations sur la maison sera plus imp ortan t.

Plutôt que faire des comparaisons en k Wh par m

2
et par an a v ec des indices o�ciels qui son t ex-

primés en énergie primaire a v ec une dé�nition élastique de celle-ci et des équiv alences disparates

2

,

ce qui n'aurait pas grande signi�cation ; nous a v ons in tro duit dans notre diagnostic cosmo énergé-

tique (v oir présen tation join te) un second taux de couv erture exprimé toujours en énergie �nale,

mais qui qui ne prend en compte que la seule énergie renouv elable (la seule durable) utilisée p our

couvrir les b esoins.

Le taux de couv erture des b esoins par l'énergie renouv elable est ici de 19% grâce au

b ois sans lequel il ne serait que de 1% (part renouv elable de l'électricité �nale ). Il sert au calcul

de notre � indice gaspi � , group emen t en énergie �nale

3

qui in tègre la grandeur des b esoins dans

le jugemen t global du gaspillage d'énergie.

Cet indice s'établit ici ainsi : Ig = ConsoF ossile � besoins
ConsoSolaire = 46752� 50126

9472 = 247 412kW h

N.B. Cet indice gaspi exprime en k Wh l'énergie vraimen t primaire (à l'éc helle de la Planète)

consommée, bien mieux qu'une élucubration en tep. A v ec une consommation d'énergie 100%

renouv elable (c'est à dire d'origine solaire), qui est le but d'une économie cosmo-énergétique, cet

indice sera n ul quel que soien t les b esoins, même si le taux de couv erture est inférieur à 1. Cela

signi�e simplemen t que l'économie cosmo-énergétique ne p eut satisfaire les b esoins injusti�és,

elle constitue ainsi une régulation naturelle de l'impact énergétique de l'Homme sur la nature.

Conclusion A v ec des b esoins imp ortan ts et du presque tout électrique, la durabilité sou�re

ici d'un lourd handicap au départ. Heureusemen t, l'augmen tation de l'usage du b ois a p ermis

d'éviter la catastrophe. Les v oies d'amélioration dans ce sens v on t donc p orter prioritairemen t sur

le c hau�age au b ois p our la maison et une meilleure utilisation du ra y onnemen t solaire instan tané

p our la piscine.

2

�uctuan t selon les caprices du marc hé mondial alors qu'un k Wh v aut in v ariablemen t trois mil-

lions six cen t mille joules, et les v audra toujours après e�ondremen t du dernier marc hé monétaire.

Il en faut simplemen t une plus grande quan tité à l'en trée d'un pro cessus de transformation qu'à

la sortie. Quand à la tonne d'équiv alen t p étrole (tep), depuis la session du 14 février 2002 du

Conseil d'Orien tation de l'Observ atoire de l'énergie, elle n'a plus qu'une sign�cation �nancière (v oir

http://www.industrie.gouv.fr/c gi- b in/in dustr ie/f rame2 3e.p l?ban deau =/ene rgie/ poli tiqu/ be_p olit.

htm&gauche=/energie/politiqu/m e_pol it.ht m&dr oite= /ene rgie/ polit iqu/ texte s/no uv- m eth- bilan .htm ).

Mais elle n'a pas plus de signi�cation Énergétique que l'Euro.

3

Qui tien t donc compte des rendemen ts d'utilisation de l'énergie fossile qui est en n umérateur du ratio.
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Deuxième partie

Étude des Améliorations.
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Chapitre 5

Améliorations des systèmes existan ts

5.1 Comp ortemen t des utilisateurs (gérer)

5.1.1 V otre ab onnemen t EDF

La puissance souscrite est de 30 k V A p our en viron 40 k W d'équip emen ts installés. A priori cette

puissance serait bien adaptée (du p oin t de vue du fournisseur). Mais ces équip emen ts son t en

grande partie délestables. La puissance devrait p ouv oir être baissée sous-réserv e d'installer un

délesteur (v oir 5.2 Programmations ci-après). L'enjeu d'une baisse de puissance de 30 à 24 k V A

est de 300 e par an.

En 2006 v ous a v ez consommé 55 303 k Wh ce qui a utilisé cette puissance souscrite en mo y enne

à 21,4%.

V ous a v ez pa y é 6 054,73 e , soit 10,95 cen times du k Wh. Ce coût aurait dû être de 5 791,92 e

(tarif régulé au 15/08/2006). Cet écart p eut être dû au jeu des rep orts de solde en tre factures

in termédiaires (de décem bre 2005 sur février 2006 en l'o ccurence), à v éri�er.

La part heures creuses de la consommation ci-dessus est de 20 539 k Wh. La même consommation

en simple tarif aurait coûté 6 258,90 e . Le double tarif est bien justi�é.

À la même puissance a v ec le même pro�l de consommations, le passage à l'électricité d'origine

100% renouv elable (Enerco op) engendrerait un surcoût de 1 941 e par an. Ceci traduit l'incom-

patibilité du c hau�age électrique a v ec les énergies renouv elables.

5.1.2 Suivi des consommations

On a vu la di�culté p our établir le bilan à répartir les consommations en tre la piscine et la maison,

et partan t à p ouv oir lo caliser une anomalie, en l'absence de relèv e des compteurs divisionnaires.

Il est donc imp ératif de relev er les deux compteurs électriques (maison et piscine) c haque mois à

date �xe, par exemple le 15 p our se caler sur la saison de c hau�e (15 o ctobre 15 a vril) ou mieux

le 20 p our se caler à la fois sur la saison et les relèv es du GRD EDF.

De même p our l'eau, la p ose d'un sous-compteur au moins p our la maison s'imp ose. L'idéeal

serait d'en mettre un sp éci�que p our la piscine (indisp ensable p our con trôler le la v age du �ltre

et l'app oin t d'eau). Nous a v ons fait l'impasse sur ce (gros) p oste de consommation à défaut de

comptage séparé. Relev er ces compteurs en même temps que les compteurs électriques p ermettrait

des recoup emen ts in téressan ts.

36



5.2 Programmations (supprimer les temps in utiles)

5.2.1 Désh umidi�eur serre piscine

J'ai mon tré en 1.2.5 l'in utilité, v oire la n uisance, à faire consommer de l'énergie par cet appareil

qui était d'ailleurs arrêté lors de mes deux visites. Le démon ter éliminera tout risque de mise en

route in temp estiv e et il sera sans doute plus utile ailleurs.

5.2.2 Chau�age de la maison

Le programme actuel de l'horloge de programmation de la zone "épiso dique" (v oir plan annexe

1) que nous a v ons relev é (cf.3.2.1.1) relance tous les jours la temp érature de confort de 19 à

22h alors qu'au même momen t la zone "p ermanen te" est délestée. Or il ne sem ble pas que cette

zone soit systématiquemen t o ccup ée tous les soirs mais plutôt en �n de semaine, les b esoins son t

calculés (cf.1.2.1) sur la base d'une o ccupation le w eek-end (1500 heures/hiv er au lieu de 5000)

et un main tien à la temp érature légale [2 ] de 8 � C en ino ccupation, et d'assurer le plus p ossible

ce main tien par � l'excéden t � de la c heminée plutôt que par l'électricité.

Cela sera p ermis par l'aménagemen t prop osé ci-après Ÿ 5.3.2. Il su�ra alors de supprimer le

programme d'horloge de cette zone don t les radiateurs seron t en p ermanence à la consigne de 8 � C,

n'étan t sollicités que si le lieu descend en dessous de cette temp érature. Le passage à temp érature

de consigne des radiateurs se fera man uellemen t à la demande p our les p ério des d'utilisation, ou

sur horloge heb domadaire si ces p ério des son t régulières.

L'enjeu de cette simple mesure est de l'ordre de 0; 33 � 8� � 3500h = 9 200kW h et 1000 e par

an s'agissan t d'électricité. De quoi en visager de p oser une p orte

1

p our séparer e�cacemen t ces

deux zones dans le cadre de la réalisation de la solution 5.3.2 prop osée ci-dessous qui p ermettra

une meilleure répartition de la c haleur dans la zone p ermanen te.

5.2.3 Chau�age de la piscine

Le calcul des dép erditions fait au Ÿ 1.2.5 fait apparaître une di�érence de 32 MWh sur les b esoins

de c hau�age du bassin selon que l'on c hau�e celui-ci à 28 � C toute l'année ou que l'on opte p our un

hiv ernage de no v em bre à mars inclus. Les puissances nécessaires p our un c hau�age toute l'année

(tableau 1.2) mon tren t de toute façon l'imp ossibilité de c hau�er la piscine à 28 � en jan vier a v ec la

p omp e à c haleur : la puissance nécessaire est de 17 k W, la P A C n'en p eut fournir que 11 a v ec un

év ap orateur à -5 � C ! a v ec un sol gelé à pro ximité du bassin il faudrait 20 k W. À ce stade la P A C

est hors jeu depuis longtemps, dès que la puissance app elée a appro c hé sa puissance nominale

quand la serre ne capte plus assez de ra y onnemen t solaire (prise en glace de l'év ap orateur).

On p ourrait s'étonner que le bassin réclame un c hau�age de 17 k W en jan vier a v ec une temp é-

rature mo y enne de 9,1 � C alors qu'il se con ten te de 7 k W le reste de l'année, même en décem bre

alors que la temp érature mo y enne n'est que de 8,1 � . C'est que la temp érature du bassin est

b eaucoup plus sensible au ra y onnemen t solaire capté par la serre qui est au dessus de lui qu'à la

temp érature de l'air extérieur qui n'in�ue que sur les dép erditions de la serre. Ainsi ces app orts

1

Là où Mme X a déjà fait des essais a v ec un rideau, ce qui n'est pas aussi e�cace qu'une p orte, mais c'est bien

là qu'il faut la p oser.
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solaires son t de 5240 k Wh en décem bre alors qu'ils son t négatifs (i.e. dép erdition) de -5356 k Wh

en jan vier (v oir tableau 1.2).

Cela ne signi�e bien sûr pas que le ra y onnemen t solaire est négatif en jan vier, on v oit sur le

tableau 1.1 que, si on ne c hau�e pas le bassin, ce ra y onnemen t capté par la serre est de 49 k Wh

et la temp érature du bassin s'établit naturellemen t à 10,7 � p our un air extérieur à 9,1 � . Mais

dès qu'on v a c hau�er l'eau qui éc hau�e la serre, la dép erdition de celle-ci v a très vite dev enir

sup érieure

2

aux 49 k Wh du soleil.

Cela mon tre une fois de plus que la P A C ne p eut pas c hau�er la piscine l'hiv er . Son

rôle est de suppléer aux app orts solaires en dehors de juillet où ils son t su�san ts, pas de les

remplacer en hiv er quand ils son t trop faibles. Cela mon tre aussi une fois de plus que c hau�er la

serre en ces momen ts les plus froids serait encore plus disp endieux que c hau�er le bassin.

Donc programmer ici consistera à mettre la piscine en normalité par hiv ernage de no v em bre à

mars inclu au moins. Ceci p ermettra :

� d'arrêter la p omp e à c haleur bien sûr, gain compresseur estimé à 3kW � 2300h = 6900kW h

(755 e ) et régénération du sol,

� de réduire le temps de �ltration à 3 heures par jour en cette p ério de p our un gain de consom-

mation de la p omp e de 1; 3kW � 3150h = 4095kW h (448 e ).

P endan t la p ério de de c hau�e, d'a vril à o ctobre, on constate le b esoin de c hau�age suiv an t en

k W, d'où rapp orté à la puissance de 11k W, le taux d'utilisation et les heures de marc he de la

P A C qui en découlen t :

a vri mai juin juil août sept o ct

k W 4,2 3,3 1,7 0 1,9 2,2 4,0

taux util 38% 30% 15% 0 17% 20% 36%

heures 275 223 111 0 129 144 271

Le b esoin de recyclage étan t fonction de la temp érature (et du traitemen t). Si on p eut main tenir

la temp érature légèremen t en dessous de 28 � sans la dépasser (p our une économie supplémen taire

de c hau�age et sans trop de pro duits de traitemen t), 9h de recyclage par jour devraien t su�re.

Ce qui corresp ond aux temps de c hau�age d'a vril et o ctobre du tableau.

La solution de programmation en p ério de de c hau�e consistera alors à programmer la p omp e à

c haleur et celle de recyclage en même temps, p endan t les heures creuses de préférence

3

. On a en

e�et, sauf p endan t l'hiv ernage, jamais in térêt à faire tourner le recyclage plus que nécessaire à

cause des dép erditions.

5.2.4 Délestages électriques

Le c hau�e-eau de la buanderie sem ble alimen ter celle-ci et la douc he de l'annexe piscine. On

p ourrait pro�ter de la reprogrammation ci-dessus de la P A C en heures creuses p our coup er le

ballon sur app el de la P A C. Le gain de sim ultanéité serait de la puissance du c hau�e-eau soit

1200 W.

2

de 5356� 49 = 5307 kW h exactemen t p our 28 � de temp érature d'eau

3

V u l'utilisation faible de la piscine cela ne devrait pas p oser de problème qu'elle ne coïncide pas a v ec le temps

de �ltration. Si l'utilisation était plus forte, il serait toujours p ossible de relancer le recyclage dans la journée.
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Après mo di�cation du c hau�age présen té au Ÿ 5.3.2 ci-dessous qui v a réduire l'app el des con v ec-

teurs électriques, il sera facile de délester les deux autres c hau�e-eau (2 salles de bains) et de

gagner encore 4 k W de puissance sim ultanée. On p ourra alors, après v éri�cation év en tuelle de la

puissance app ellée en p oin te, demander à réduire la puissance de l'ab onnemen t à 24 k V A comme

év o qué Ÿ 5.1.1.

5.3 Régulations (supprimer les quan tités in utiles)

5.3.1 Éclairage

Remplacer les lamp es d'am biance à incandescence (salle à manger, salon) par des lamp es �uo-

compact à basse consommation (22W remplace une 100W) sera simple et immédiat ici. La durée

de vie de ces lamp es et 5 fois celle des lamp es actuelles, plus c hères à l'ac hat elles son t b eaucoup

moins c hères à l'usage.

P our aller plus loin, il est p ossible de remplacer les dic hroïdes halogènes de plafoniers par des

lamp es à led (dio des électroluminescen tes), à l'exception de ceux qui son t sur v ariateurs. Ces

lamp es on t une consommation de 15 fois inférieure aux halogènes à éclairemen t égal et leur

durée de vie est d'au moins 50000 heures (v oire 100 000 heures ? là on manque de recul). Le

problème est que les plafoniers ici son t équip és de lamp es de 50 W c hacune et que ces lamp es à

led disp onibles actuellemen t remplacen t des lamp es de 20-25 W. C'est à dire que p our a v oir le

même éclairemen t qu'a v ec les 50W actuels, il faudrait remplacer une halogène par deux lamp es à

led, sans c hanger les transfos puisque ceux-ci son t prévus p our 50W et ces lamp es ne consommen t

que 1 w att ! Une solution est aussi de considérer que l'éclairage actuel est surpuissan t et que des

équiv alen tes 25W con viendraien t.

Je v ous conseille de faire un essai, en remplaçan t les lamp es halogène au fur et à mesure qu'elles

grillen t et v oir ce que ça donne, car les led ne grilleron t pas de si tôt ! Si v otre électricien n'a

pas encore de telles lamp es, v oici une adresse où v ous les trouv erez http://www.energiedouce.

com/boutique/ ainsi que div erses nouv eautés en économie d'énergie (publicité gratuite).

5.3.2 Chau�age de la maison

Rapp el : Les dép erditions calculées en 1.2.1 dégagen t un b esoin en crète (p our une temp érature

extérieure de -4 � ) de 18 k W, don t 9,7 p our la zone p ermanen te et 8,2 p our la zone o ccasionnelle ; et

un b esoin mo y en (p our une temp érature de 7,3 � ) de 9,6 k W, don t 5,2 k W p our la zone p ermanen te

et 4,4 k W p our la zone o ccasionnelle.

Les 17 k W de radiateurs électriques installés devraien t donc p ouv oir sub v enir à eux seuls au

c hau�age en p ermanence et reléguer la c heminée au rôle d'accessoire d'agrémen t. C'est sans

doute ce qu'on t prévu les promoteurs d'un tel système. Mais même a v ec une programmation et

une régulation réglée au plus juste et parfaitemen t maîtrisée

4

, le c hau�age engloutira alors 32,67

MWh d'électricité et 3 577 e par an malgré un k Wh de cette énergie v endu en heures creuses en

dessous de son coût réel de pro duction.

4

je ne sais si ça existe car en 27 ans d'in v estigations en économies d'énergie, je n'en ai jamais rencon tré.
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Car au delà de son coût malgré des arti�ces tarifaires p our ten ter de l'imp oser

5

, l'électricité

est l'énergie la moins indiquée p our faire exclusiv emen t de la c haleur, donc p our le c hau�age.

Elle est même absolumen t con tre-indiquée du p oin t de vue de ce que la mo de actuelle app elle �

dév elopp emen t durable � p our escamoter cette con tre-indication.

En e�et, p our fabriquer 1 k Wh qui sera délivré dans la pièce par le radiateur électrique, il faut

sortir 1,1 k Wh de la cen trale qui le fabrique (en viron 10% de p ertes en lignes, transformateurs

etc.). Cette cen trale rejette 2 k Wh de c haleur dans l'en vironnemen t (p ollution thermique) p our

en sortir un seul d'électricité. P our fabriquer ces 3,3 k Wh thermiques nécessaires à v otre radiateur

électrique p our qu'il v ous en délivre un seul, cette cen trale doit fabriquer de la v ap eur, soit en

brûlan t des co c honneries non renouv elables don t les sto c ks s'épuisen t et qui en v oien t fumées

to xiques et gaz à e�et de serre dans l'atmosphère, soit en cassan t des no y aux d'uranium (don t les

sto c ks s'épuisen t égalemen t) qui pro duisen t des déc hets radioactifs très dangereux p endan t une

éternité et don t nous con�ons la gestion aux générations futures. C'est �nalemen t de 3,6 k Wh

(cycle gaz com biné) à 110 k Wh (n ucléaire) d'énergie primaire qu'il faudra fournir à la cen trale

p our que v otre radiateur en b out de c haîne v ous donne 1 k Wh � bien propre � !

Il faut donc se souv enir que l'électricité est une énergie noble, précieuse, qu'il faut réserv er aux

usages sp éci�quemen t électriques et p erforman ts. La dissip er en c haleur (forme dégradée de

l'énergie) par e�et Joule dans une résistance est un crime con tre les génération futures.

À l'opp osé, l'insert b ois

6

p eut assurer la totalité du c hau�age hors p ério des très froides, c'est à

dire la ma jorité du temps. Madame X l'a mon tré en brûlan t 3 cordes de b ois l'hiv er passé au

lieu d'une seule aupara v an t, ce qui a fait baisser la consommation d'électricité (�g.3.1). Mais la

limite du pro cédé s'est vite manifestée par une surc hau�e lo cale et la di�culté de faire b éné�cier

une zone plus large de toute la puissance du fo y er p our la substituer à l'électricité.

L'idée est d'in v erser le pro cessus : de passer du c hau�age à l'électricité a v ec app oin t b ois au

c hau�age au b ois a v ec app oin t électrique b eucoup plus adapté p our cela a v ec ses thermostats

électroniques. le problème est que les quelque 12 à 14 k W de puissance b ois son t concen trés en

un seul p oin t alors que les 17 k W de c hau�age électrique son t répartis sur toute la surface. Le

fo y er cen tral a v ec ses deux faces vitrées ra y onne d'une façon satisfaisan te dans la salle à manger

et le séjour mais cette c haleur a du mal à gagner les c ham bres et le bureau.

F ermer par une p orte la zone non c hau�ée en p ermanence comme indiqué Ÿ 5.2.2 améliorera

les c hoses mais ce n'est pas su�san t p our p ouv oir utiliser toute la puissance de l'insert sans

surc hau�er la zone autour de celui-ci. La récup ération d'air c haud de son a v aloir et autour du

fo y er déb ouc he juste au dessus dans les pièces déjà c hau�ées par ra y onnemen t et con tribue à

cette surc hau�e alors que cette c haleur serait plus utile du côté des c ham bres.

La solution consisterait donc à prélev er cet air dans la hotte par une v en tilation forcée et de la

canaliser par une gaine dans le faux plafond qui déb ouc herait dans le couloir au niv eau de la

c ham bre d'enfan t, a v an t la p orte de séparation des deux zones prop osée ci-dessus, ou bien dans le

bureau, ou les deux (à v oir). Le v en tilateur serait commandé par un simple thermostat à tension

de v ap eur en con tact a v ec l'a v aloir de l'insert. L'espace en tre plafond et bac acier n'est pas im-

p ortan t mais ce parcours emprun te les p oin ts hauts des p en tes de toit. J'ai d'autre part remarqué

5

Et en F rance on y parvien t, alors que le c hau�age électrique est partout ailleurs bâni, à tra v ers une tari�cation

à coût réel de l'électricité comme en Italie, des taxes sur le c hau�age électrique comme en Suisse ou son in terdiction

pure et simple dans des pa ys scandina v es.

6

énergie renouv elable car solaire sto c k ée par photosyn thèse. De plus b ois n'a joute pas de CO2 dans l'atmosphère

tan t qu'on ne l'exploite pas plus vite qu'il ne rep ousse.
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que les bacs acier étaien t corro dés au niv eau de la cuisine et qu'il serait p ossible de pro�ter d'une

réfection p our créer cette gaine qui devra a v oir la section la plus grande p ossible p our p ermettre

un b on brassage p our une meilleure homogénéité et a v ec une vitesse d'air raisonnable (<1 m/s).

Cette solution, ou une v arian te sur le même princip e, p ermettrait d'exploiter au mieux l'in-

sert p our un confort thermique plus homogène et une économie supplémen taire d'électricité. La

v en tilation forcée du récup érateur de c haleur de l'insert p ermettrait en outre d'améliorer son

rendemen t.

5.3.3 Chau�age de la piscine

On v oit sur les tableaux 1.1 et 1.2 que la P A C n'est pas ou très p eu sollicitée en juillet et une

sim ulation des temp ératures de la serre et du bassin sans c hau�age du tout mon tre que c'est

"baignable" de juin à septem bre a v ec une temp érature de serre confortable (�g. 1.3).

Après reprogrammation Ÿ 5.2.3, on p ourra soulager la P A C en p ério de de c hau�e en optimisan t

le c hau�age solaire par la serre qui on l'a vu constitue de fait le c hau�age principal de la piscine

(76 MWh con tre 12 p our la P A C cf. tableau 1.1). La couv erture actuelle du bassin n'est pas bien

adaptée p our cela :

� mauv aise étanc héité à la v ap eur d'eau, ne couvre pas toute la surface,

� est opaque aux ra y ons solaires et ne transmet leur c haleur que par absorbsion- conduction... à

tra v ers un isolan t, fût-il médio cre isoaln t quend même ( U � 3; 4W:m� 2:K � 1
)

P our pallier ces deux incon v énien ts, il faudrait rendre la couv erture transparen te et étanc he tout

en restan t isolan te. Il existe des isolan ts transparen ts inspirés de la tec hnique du p oil des ours

p olaires

7

à structure alv éolaire ou microtubulaire, mais ce matériau est encore di�cile à trouv er

et pas encore apparemmen t adoptée par les fabrican ts de piscines p our remplacer ces horribles

lattes de PV C.

Un pro duit qui s'en rappro c he, qui est souple et étanc he à la v ap eur d'eau est simplemen t le

bulle-serres en p oly éth ylène utilisé par les jardiniers. Il existe bien des couv ertures de piscines

à bulles légères, dites couv ertures solaires, mais elles son t toutes bleu (ce qui arrête l'esen tiel

du ra y onnemen t calori�que) et l'app ellation solaire sem ble plus désigner la protection du plastic

con tre les UV mais qui priv e du même coup l'eau du bassin et de la c haleur et des UV b éné�ques

p our lui qui p ermetten t de dimin uer la dose de désinfectan t.

Il v aut donc mieux adopter un pro duit p eu c her mais e�cace et le renouv eler tous les un ou deux

ans qu'un pro duit plus durable mais qui ne sert qu'à faire joli. Donc, en attendan t une év olution

fa v orable des isolan ts-transparen ts adaptés aux piscines, on prendra une pièce de Bulleserre

(orthographe à v éri�er) en p oly éth ylène clair et de b onne épaisseur, d'une dimension qui dépasse

d'au moins 1m celles du bassin de manière à l'appliquer tout autour sur les margelles p our une

meilleure étanc héité p ossible.

En p ério de d'hiv ernage : la couv erture actuelle opaque sera déroulée et le bulleserre p osé

dessus p our parfaire l'isolation thermique et l'étanc héité à la v ap eur d'eau. Il s'agit en e�et

d'isoler simplemen t le bassin, c hau�er l'eau p endan t cette p ério de obligerait à un temps de

�ltration-recyclage quotidien plus long.

7

qui laisse passer la lumière en retenan t la c haleur.
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En p ério de d'utilisation :

� De n uit, comme en p ério de d'hiv ernage, il s'agit d'isoler le bassin et éviter son ra y onnemen t

v ers un ciel clair.

� De jour,

� En p ério de de baignade les deux couv ertures son t bien sûr enlev ées. Un enrouleur p our la

couv erture souple p ourra prendre la place lib érée par le désh umidi�eur.

� En dehors des p ério des de bain, la couv erture souple transparen te sera p osée seule directe-

men t en con tact a v ec l'eau et fonctionnera alors en capteur solaire. (utile surtout d'a vril à

juin et en septem bre-o ctobre).
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Chapitre 6

Changemen ts de pro cédés et/ou

d'énergie

Au c hapitre 5, nous a v ons exploré des pistes p our améliorer les installations telles qu'elles son t

actuellemen t et trouv é su�sammen t d'enjeu d'économie p our ten ter de les mettre en ÷uvre a v an t

d'en visager de tout remettre en question. Je me b ornerai donc ici à quelques orien tations.

6.1 Chau�age piscine

Une solution alternativ e au c hau�age de la piscine, p our soulager la p omp e à c haleur et écono-

miser encore de l'électricité, ou p our la remplacer quand elle rendra l'âme, serait d'installer une

mo quette solaire

1

sur le toit du lo cal piscine et du hangar attenan t. Elle serait prise en déri-

v ation sur le circuit bassin (en bipasse a v ec la P A C) sans nécessiter de p omp e supplémen taire,

simplemen t un v anne thermostatique p our que l'eau n'y circule que l'orsqu'elle est plus c haude

que celle du bassin.

Si on v oulait absolumen t con tin uer à c hau�er le bassin à 28 � du 1er jan vier au 31 décem bre, ce

que v ous l'aurez compris je déconseille formellemen t, l'installation d'un c hau�age supplémen taire

s'imp oserait alors e�ectiv emen t. Mais on sort là de la démarc he d'économie, ob jet de la présen te

mission, p our se lancer dans la fuite en a v an t de dép enses insatiables, ce qui est très � tendance

� actuellemen t il est vrai !

Mais ce n'est en aucun cas la serre qu'il faut c hau�er alors, mais l'eau sous sa couv erture

isolan te.

Cela p eut se faire par une c haudière, soit au b ois, soit au gaz (propane ici à moins que du biogaz

ou gaz naturel n'arriv e) a v ec dans ce cas une c haudière basse temp érature très haute p erformance

genre Pulsatoire de Auer (publicité gratuite).

6.2 ... et maison

Dans les deux cas, cette c haudière sera comm une a v ec la maison qui en pro�tera p our aban-

donner son calamiteux c hau�age électrique. Cela implique donc de lourds tra v aux et une étude

préliminaire.

Sous toutes réserv es

Nicole JA CQUIN

1

Sorte de tapis de tub es élastomère noirs dans lesquels circule directelen t l'eau du bassin.
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Fig. 6.1 � Plan masse maison

Annexe 1
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Annexe 2

Labora toire de Cosmoéner gétique

30 r oute de Lézébel

29500 ER GUE GABERIC

siret 350 357 455 00020 - NAF 743B

Délestage 30 route de Lézéb el 29500 ER GUE GABERIC

Mme et M. X

rue T abaga

29999 Beausoleil les Eaux

V./Ref. V./Courrier du N./ref. D a te

27 mars 2007 DG-0722 2 a vril 2007

Ob jet: Diagnostic énergétique de v otre maison et piscine.

Madame, Monsieur,

J'ai bien reçu les élémen ts de l'installateur du c hau�age de v otre piscine et v ous en remercie. Au vu

de ces élémen ts et de ceux que j'ai relev és le 2 février, v oici ce que j'en retire p our l'instan t:

La p omp e à c haleur Sofath qui v ous a été installée est une SP11 qui, d'après la �c he que v ous m'a v ez

remise absorb e 3,1 k W (et non KW/h qui n'est pas une grandeur ph ysique) de puissance électrique

p our délivrer 11 k W de puissance thermique (COP = 3,55 puren t théorique). Ce dimensionnemen t

est prévu par le constructeur, toujours selon cette �c he, p our c hau�er un v olume piscine jusqu'à

62m3
, j'estime la v ôtre à 60m3

(à préciser selon profondeur mini) qui utiliserait donc au maxim um

la puissance installée. Mais cette puissance maxi est donnée p our des temp ératures de � 5� C à la

source froide (en terrée) et +40� C à la source c haude (réc hau�eur piscine).

Il est donc éviden t que si cette puissance est app elée un temps assez long, la � sonde � en terrée v a

� prendre en glace � en un temps d'autan t plus court que la di�usivité thermique de la terre est

imp ortan te. Une fois pris en glace le phénomène v a s'accen tuer rapidemen t jusqu'à un v olume de

sol gelé au p oin t de pro v o quer un b om b emen t en surface. En e�et à 0 � C, la di�usivité thermique de

la glace est près de dix fois celle de l'eau alors que sa c haleur massique est deux fois moindre, deux

paramètres allan t dans le sens du gon�emen t du sol qui ne disparaît qu'au dégel.

Cela résulte d'un sous-dimensionnemen t, soit de la P A C elle même en fonction des b esoins de

c hau�age mal maîtrisés, soit du réseau de sol en fonction de la nature de celui-ci qui détermine ses

caractéristiques thermiques, soit des deux com binés. P ar ailleurs il me sem ble p our le moins curieux

d'extrap oler des consommations à partir des puissances des appareils en p osan t l'h yp othèse qu'ils

fonctionnen t tous à 100% en hiv er et à 33% l'été! Les b esoins n'on t-ils pas été calculés a v an t de

dimensionner l'installation?

D'autre part, a�rmer que c hau�er l'air abaisserait son p oin t de rosée con tredit les lois de la ph ysique.

Le p oin t de rosée est lié au rapp ort de mélange ou teneur de l'air en v ap eur d'eau, soit p our un air à

28 � C et 65% d'h umidité relativ e, il est bien de 20,9 � C et corresp ond à une teneur de 15 g de v ap eur

d'eau par kg d'air sec. Chau�er cet air, par exemple à 30 � C, ne lui enlèv era pas d'eau , sa teneur

sera toujours de 15 g/kg et son p oin t de rosée à 20,9 � C. Seule la condensation de cette eau (sur

les vitres ou dans le désh umidi�cateur) p eut faire baisser cette teneur, donc le p oin t de rosée. P ar

T el.: 02 98 59 57 34

Courriel: nicole@delestage.org

W eb: www.delestage.org

Banque: LA POSTE

Co de 20041

Compte 0576747W034
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con tre à 30 � C l'h umidité relativ e ne sera plus de 65% mais de 58%. L'air sera donc b eaucoup plus

a vide d'eau et augmen tera immanquablemen t l'év ap oration, ce qui pro duira un triple e�et négatif:

L'év ap oration supplémen taire du bassin causée par ce c hau�age v a 1) absorb er des calories supplé-

men taires (2/3 de la c haleur de v ap orisation est prise à l'eau et 1/3 à l'air) et augmen ter sensiblemen t

le b esoin de c hau�age du bassin au lieu de le dimin uer, 2) augmen ter la teneur en eau de l'air et donc

le p oin t de rosée, la condensation et donc la consommation du désh umidi�cateur; et 3) augmen ter

l'év ap oration sur la p eau mouillée des p ersonnes créan t une sensation de froid plus imp ortan te que

le gain de 2 � C en temp érature sèc he.

On v oit donc que c hau�er l'air au dessus du bassin p our ten ter de � soulager � le c hau�age de l'eau

est non seulemen t illusoire, mais ne ferait qu'aggra v er les problèmes au lieu de les résoudre.

Les b esoins h ygrothermiques doiv en t a v an t toute c hose être calculés p our p ouv oir y rép ondre au

mieux. C'est p ourquoi, et p our p ouv oir p oursuivre mon analyse, je v ous remercie de bien v ouloir

me comm uniquer les élémen ts suiv an ts:

Réseau de tub es en terrés : profondeur et espacemen t des tub es ainsi que leur longueur totale.

Quelle p erméabilité du fond de fouille? présence de source?

Nature du rem blai (sable, argile, terre v égétale...)?

Organes de commande/régulation : sur l'eau du bassin? si oui, quelle temp érature de consigne?

Quelle programmation du c hau�age et �ltration bassin (horloge ou man uel)?

Existe-t-il un thermostat an tigel du réseau en terré?

Désh umidi�cateur : fonctionne-t-il sur h ygrostat d'am biance? si oui sur quel % est-t-il réglé?

Bassin : nature et épaisseur du cuv elage, et de son isolation (fond et côtés).

Serre sur bassin : j'ai relev é que les parois v erticales son t en simple vitrage et le toit genre T winlux,

à me con�rmer. Quelle est l'épaisseur de celui-ci? P ouv ez-v ous égalemen t me préciser les hauteurs

sous toit sur les côtés et au faîtage.

Utilisation de la piscine en hiv er : nom bre d'heures par jour et par semaine et nom bre mo y en de

p ersonnes?

Ces élémen ts me p ermettron t de calculer les b esoins et de dé�nir les mo y ens les plus appropries

p our y rép ondre.

V euillez agréer, Madame et Monsieur, mes sincères

salutations.

Nicole Jacquin
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Annexe 3

Labora toire de CosmoÉner gétique 30 r oute de Lézébel 29500 Er gué Gabéric

Tél. 02 98 59 57 34 NAF 741B

Rapp ort d'Essais

N � 2007071

Détermination des co e�cien ts de conductivité et de

di�usivité thermiques d'un éc han tillon de terre.

Con texte et but

Il s'agit de terre de jardin, prélev ée à une profondeur de 0,50 m dans l'en tourage des canalisations

collectrices de source froide d'une p omp e à c haleur p é do-solair e . La connaissance la plus précise

p ossible de la conductivité, de la capacité massique et de la di�usivité thermiques, est primordiale

p our év aluer les p erformances d'un système utilisan t une telle source.

D'autre part ces caractéristiques thermoph ysiques son t suceptibles de s'écarter sensiblemen t de

celles des matériaux de construction à base de terre déjà caractérisés, un minim um calibrés et

compactés, et auxquelles on ne p eut se référer. Il est donc nécessaire de les mesurer sur un éc han-

tillon représen tatif des conditions réelles. La di�culté pro vien t alors de la structure gran ulaire

du matériau et de sa grande v ariabilité hétérogène (teneurs en gaz et en eau essen tiellemen t) qui

in terdisen t les métho des de mesure con v en tionnelles p our des matériaux homogènes, comme la

métho de �ash .

Conditionnemen t de l'éc han tillon

L'éc han tillon a été prélev é et conserv é dans un b o cal étanc he de 324 ml de manière à conserv er

son h umidité et sa compacité d'origine. Les mesures thermiques on t été e�ectuées en géométrie

sphérique (2 demi-co quilles d'aluminium �n de résistance et inertie négligeables) a v ec source

cen trale de c hau�age p our ann uler toute p erte latérale du �ux de c haleur ; a v ec mesure des

temp ératures :

� de surface in terne (source r=13 mm à � 0 ) par thermo couple t yp e K,

� de surface externe (puits R=43 mm à � 1 ) par sonde infra-rouge sans con tact.

P esée a v an t essai : 473 g net p our 324 ml, soit une masse v olumique � de 1460 kg/m

3

Après tous les essais, une nouv elle p esée a con�rmé la stabilité h ydrique (malgré un c hau�age

à c÷ur jusqu'à 100 � C) de l'éc han tillon qui a alors été déconditionné et placé en étuv e à 80 � C

p endan t 6 heures p our le désh ydrater.
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P esée après essais : 374 g net de matière sèc he. Soit 99 g d'eau et un taux d'h umidité en p oids

de 20,9% .

Fig. 1

Mesure de la conductivité thermique �

Ne connaissan t pas la c haleur massique cp (capacité thermique), on ne p eut déduire la conduc-

tibilité de la di�usivité � = �
�c p

. Elle a donc été mesurée à partir du �ux et des temp ératures en

régime stationnaire. P our cela l'éc han tillon a été placé en encein te v en tilée régulée à la temp éra-

ture am bian te et la source de c hau�age in terne à �ux constan t

Q
t = 20; 63W .

La �gure 1 mon tre le pro�l de temp ératures obten u en fonction du temps. Le régime stationnaire

d�
dt = 0 est établi juste a v an t coupure de

Q
t à t = 4185s. À ce régime, la totalité du �ux émis

au cen tre de la sphère est dissip é à la surface de celle-ci à � 1 = 26; 4� C p our � 0 = 79; 7� C . Le

co e�cien t de conductivité thermique est alors � =
Q
t ( 1

r � 1
R )

4� (� 0 � � 1) = 1 ; 65W:m� 1:K � 1
.

Conductivité thermique : � = 1,65 w att par mètre et par degré .

Mesure de la di�usivité thermique �

Malgré la grande v ariété des métho des de détermination de la di�usivité thermique, celles-ci son t

toutes basées � essen tiellemen t par apro ximations � sur les solutions éprouv ées des équations

linéaires de conduction dans les cas élémen taires de transfert de c haleur. Quand à l'équilibre on

établit le c hau�age au c÷ur de la sphère, le �ux

_Q se dissip e à tra v ers l'éc han tillon en une part

_Q0
absorb ée par sa masse et qui élèv e sa temp érature, et en une part

_Q" de conduction à tra v ers

cette masse qui est dissip ée à l'extérieur prop ortionnellemen t à la conductivité et au gradien t de
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Fig. 2

temp érature. En 5.3.3 nous a v ons fa v orisé ce terme

_Q" en v en tilan t l'éc han tillon p our mesurer

cette conductivité en régime stationnaire. Main tenan t nous réduisons

_Q" autan t que p ossible en

plaçan t l'éc han tillon dans une encein te isolée (adiabatique) p our mesurer la di�usivité thermique

qui est liée à

_Q0
, donc en régime transitoire.

La �gure 2 mon tre le pro�l des temp ératures � 0 et � 1 obten u dans ces nouv elles conditions don t

le sens de v ariation est monotone à c hau�age constan t. Mais après une p ério de initiale ( � 2000

secondes), l'accroissemen t de ces temp érature devien t linéaire (

d�
dt = Cte), le terme exp onen tiel

de l'équation de F ourrier tend v ers zéro, et la di�usivité � p eut se déduire du seul terme linéaire

d� 1
dt R2

4(� 0 � � 1 ) en tre les limites 1995< t < 3135s :

Di�usivité thermique : � = 6; 32:10� 7 m 2
par seconde

Chaleur massique : cp = �
�� = 1788 J :kg � 1 :K � 1

Nic ole Jac quin 20 juil let 2007
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